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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ; RS E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la Chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA; RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage
obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur
l’assurance-chômage, LACI; RS 837.0). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi
établie.

E. 2
La loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales du 6 octobre 2000
(LPGA), entrée en vigueur le 1er janvier 2003, entraînant la modification de nombreuses
dispositions légales dans le domaine des assurances sociales, s'applique.

E. 3
Déposé dans les forme et délai prévus par la loi, le présent recours est recevable (art. 60
LPGA).

E. 4
Le litige porte sur le droit de l'OCE de prononcer à l'encontre de l'assurée une suspension
d'une durée de 5 jours dans l'exercice de son droit à l'indemnité, au motif que ses recherches
d'emploi pour le mois d'août 2013 étaient nulles.

E. 5
Aux termes de l'art. 17 al. 2 LACI, l'assuré qui fait valoir des prestations d'assurance doit,
avec l'assistance de l'office du travail compétent, entreprendre tout ce que l'on peut
raisonnablement exiger de lui pour éviter le chômage ou l'abréger. Il lui incombe en
particulier de chercher du travail, au besoin en dehors de la profession qu'il exerçait
précédemment. Il doit apporter la preuve des efforts qu'il a fourni. L’art. 26 de l’ordonnance
du 31 août 1983 sur l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas d’insolvabilité
(OACI) dans sa teneur en vigueur dès le 1er avril 2011 dispose à cet égard que l’assuré doit
cibler ses recherches d’emploi, en règle générale selon les méthodes de postulation
ordinaires (al. 1er). Il doit remettre la preuve de ses recherches d'emploi pour chaque
période de contrôle au plus tard le 5 du mois suivant ou le premier jour ouvrable qui suit
cette date. A l'expiration de ce délai, et en l'absence d'excuse valable, les recherches
d'emploi ne sont plus prises en considération (al. 2). L’office compétent contrôle chaque
mois les recherches d’emploi de l’assuré (al. 3). Lors de l'entrée en vigueur le 1er avril 2011
des modifications de la LACI, l'alinéa 2bis a été abrogé, de sorte que si l'assuré ne remet pas



ses recherches dans ce délai, l’office compétent ne lui impartit plus un délai raisonnable
pour le faire.

E. 6
a) L’art. 30 al. 1er LACI dispose que le droit de l’assuré à l’indemnité est suspendu
notamment lorsqu’il est établi que celui-ci ne fait pas tout ce qu’on peut raisonnablement
exiger de lui pour trouver un travail convenable (let. c). Conformément à l’alinéa 2 de l’art.
30 LACI, l’autorité cantonale prononce les
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prévoit en outre que la durée de la suspension est proportionnelle à la gravité de la faute et
ne peut excéder, par motif de suspension, 60 jours. L’exécution de la suspension est
caduque six mois après le début du délai de suspension. b) La durée de la suspension dans
l'exercice du droit à l'indemnité est de 1 à 15 jours en cas de faute légère, de 16 à 30 jours en
cas de faute de gravité moyenne et de 31 à 60 jours en cas de faute grave selon l' art. 45 al. 3
OACI. c) Selon les directives du SECO concernant les indemnités, modifiées suite à l'entrée
en vigueur des modifications de la LACI au 1er avril 2011, L'assuré est informé par le biais
du formulaire « Preuves de recherches personnelles effectuées en vue de trouver un emploi
» qu’à l’expiration du délai échéant au 5 du mois suivant, et en l’absence d’excuse valable,
les recherches d’emploi ne pourront pas être prises en considération. Aucun délai
supplémentaire n'est désormais accordé, sauf en cas d'empêchement objectivement valable
(Bulletin LACI Marché du travail et assurance-chômage 2005 - 2011). Le barème du SECO
mentionne une suspension de 5 à 9 jours, dans les cas suivants : pas de recherche d'emploi
durant la période de contrôle et recherches d'emploi remises trop tard, pour la 1ère fois
(030-Bulletin LACI, D72).

E. 7
a) Selon la jurisprudence, la suspension du droit à l’indemnité est destinée à poser une
limite à l’obligation de l’assurance-chômage d’allouer des prestations pour des dommages
que l’assuré aurait pu éviter ou réduire. En tant que sanction administrative, elle a pour but
de faire répondre l’assuré, d’une manière appropriée, du préjudice causé à
l’assurance-chômage par son comportement fautif (ATF 133 V 89 consid. 6.2.2 ; ATF non
publié du 16 avril 2008, 8C_316/07, consid. 2.1.2). b) Pour trancher le point de savoir si
l'assuré a fait des efforts suffisants pour trouver un travail convenable, il faut tenir compte
aussi bien de la quantité que de la qualité des démarches entreprises (ATF 124 V 225
consid. 4a p. 231). Sur le plan quantitatif, la jurisprudence considère que dix à douze
recherches d'emploi par mois sont en principe suffisantes (cf. ATF 124 V 225 consid. 6 p.
234; arrêt C 258/06 du 6 février 2007 consid. 2.2). On ne peut cependant pas s'en tenir de
manière schématique à une limite purement quantitative et il faut examiner la qualité des
démarches de l'assuré au regard des circonstances concrètes, des recherches ciblées et bien
présentées valant parfois mieux que des recherches nombreuses. Le nombre minimum de
recherches a notamment été fixé à quatre par période de contrôle (arrêt C 176/05 du 28 août
2006 consid. 2.2; RUBIN, op. cit. p. 392). c) L'autorité compétente dispose d'une certaine
marge d'appréciation pour juger si les recherches d'emploi sont suffisantes quantitativement
et qualitativement. Elle doit tenir compte de toutes les circonstances du cas particulier. Le
nombre de recherches d'emploi dépend notamment de la situation du marché du travail et
des circonstances personnelles, telles que l'âge, la formation, la mobilité géographique,
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chômage du SECO - janvier 2007 B 316).

E. 8
La quotité de la suspension du droit à l'indemnité de chômage dans un cas concret constitue
une question relevant du pouvoir d'appréciation. Il y a abus du pouvoir d'appréciation
lorsque l'autorité, tout en restant dans les limites du pouvoir d'appréciation qui est le sien, se
fonde sur des considérations qui manquent de pertinence et sont étrangères au but visé par
les dispositions légales applicables, ou viole des principes généraux du droit tels que
l'interdiction de l'arbitraire et de l'inégalité de traitement, le principe de la bonne foi et le
principe de la proportionnalité (ATF 123 V 150 consid. 2 p. 152 et les références). Le
Tribunal fédéral a admis la conformité à la loi du nouvel article 26 al. 2 OACI (entré en
vigueur le 1er avril 2011) qui ne prévoit plus l'octroi d'un délai de grâce comme dans son
ancienne version. Ainsi, sauf excuse valable, une suspension du droit à l'indemnité peut être
prononcée si les preuves ne sont pas fournies dans le délai légal, peu importe que les
preuves soient produites ultérieurement, par exemple dans une procédure d'opposition (ATF
139 V 164). Selon le barème du SECO, la durée de la suspension est de 5 à 9 jours en cas
d'absence totale de recherche pour la 1ère fois, la non remise des recherches y étant
assimilée. Dans un cas particulier, le Tribunal fédéral a confirmé une réduction de la
suspension au minimum prévu par l'art. 45 al. 3 OACI, au motif que l'intéressé avait remis
la preuve de ses recherches d'emploi avec un jour de retard seulement et pour la première
fois (arrêt 8C_64/2012 du 26 juin 2012). Ensuite, le Tribunal fédéral a plusieurs fois
confirmé que lorsque l'assuré ne remettait pas spontanément ses recherches et le faisait
seulement après avoir été interpellé par l'autorité ou après avoir pris connaissance de la
décision de suspension et de surcroît largement au-delà du délai dont il disposait à cet effet,
il ne se justifiait pas de réduire la suspension de 5 jours (arrêts 8C_601/2012 du 26 février
2013; 8C_73/2013 du 29 août 2013), celle de 4 jours n'apparaissait pas critiquable dans ces
circonstances (arrêt 8C_886/2012 du 2 juillet 2013), une suspension de 5 jours étaient
confirmée lorsque l'assurée avait remis ses recherches seulement au moment de son
opposition (arrêt 8C_194/2013 du 26 septembre 2013). Bien qu'un retard de quatorze jours
pour déposer ses recherches d'emploi ne saurait être qualifié de léger, il s'agissait d'une
première fois, et compte tenu du fait que l'assurée avait fait des efforts suffisants pour
trouver un travail convenable, eu égard à la quantité et la qualité des démarches entreprises
durant le mois en question, elle avait commis une faute légère, qui pouvait justifier la
réduction de 5 à 3 jours de la suspension (arrêt 8C_33/2012 du 26 juin 2012).

E. 9
Dans le domaine des assurances sociales, la procédure est régie par le principe inquisitoire,
selon lequel les faits pertinents de la cause doivent être constatés d'office par le juge. Mais
ce principe n'est pas absolu. Sa portée est restreinte par le devoir des parties de collaborer à
l'instruction de l'affaire. Celui-ci comprend en particulier l'obligation des parties d'apporter,
dans la mesure où cela peut être raisonnablement exigé d'elles, les preuves commandées par
la nature du litige et des
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conséquences de l'absence de preuves (ATF 125 V 195 consid. 2 et les références). Selon la
jurisprudence et la doctrine, l'autorité administrative ou le juge ne doivent considérer un fait
comme prouvé que lorsqu'ils sont convaincus de sa réalité (KUMMER, Grundriss des



Zivilprozessrechts, 4e éd., Berne 1984, p. 136; GYGI, Bundesverwaltungsrechtspflege, 2e
éd., p. 278 ch. 5). Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions
contraires de la loi, sur les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent
comme les plus vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance
prépondérante. Il ne suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une
hypothèse possible. Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit,
le cas échéant, retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 126 V 360 consid. 5b,
125 V 195 consid. 2 et les références ; cf. ATF 130 III 324 consid. 3.2 et 3.3). Aussi
n’existe-t-il pas, en droit des assurances sociales, un principe selon lequel l’administration
ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 322 consid. 5a).

E. 10
Dans le cas d'espèce, l'assurée n'a pas établi au degré de la vraisemblance prépondérante
qu'elle avait été atteinte dans sa santé en août 2013, au point d'être empêchée de remettre à
temps ses recherches d'emploi. L'attestation du Dr A_________ n'est pas probante à ce
sujet, puisqu'elle se borne à attester – a posteriori - d'un état anxio-dépressif. Au surplus,
l'assurée a refusé que son médecin puisse étayer cette attestation, son objection catégorique
laissant plutôt croire qu'elle n'a nullement été entravée dans ses capacités durant le mois
d'août, voire même qu'elle n'a pas du tout consulté son médecin ce mois-là. Elle a d'ailleurs
affirmé qu'elle n'avait pas été incapable de travailler en août 2013 dans le formulaire IPA de
ce mois-là. S'agissant de la quotité de la sanction, elle correspond au minimum du barème
applicable et tient correctement compte de l'ensemble des circonstances du cas. L’assurée a
déjà remis avec beaucoup de retard ses recherches d’emploi pour les mois d’avril, mai et
juin 2013, envoyées le 23 juillet 2013, après que l’OCE lui ait fixé un délai pour
s’expliquer. Elle n’a pas participé à l’entretien de conseil du 11 juillet 2013. Certes, ces
manquements ont eu lieu durant le précédent délai-cadre, ouvert dès le 15 mars 2013, alors
que l’assurée n’avait pas droit à une indemnisation. C’est d’ailleurs pour ce motif que
l’OCE a limité la sanction à 5 jours de suspension. Toutefois, ces éléments ne permettent
pas de retenir que l’assurée ait adopté une attitude parfaitement irréprochable qui
permettrait, le cas échéant d’envisager une réduction de la sanction. Au surplus, l’assurée
n’a pas remis ses recherches avec 1 ou 2 jours de retard, mais 14 jours après le délai fixé au
5 septembre 2013. Les recherche d’emploi sont limitées au nombre de 4, alors que l’assurée
devait en effectuer 10, selon le contrat d’objectifs de recherches conclu. Il s’agit d’offres
spontanées, uniquement effectuées par téléphone ou par visite personnelle, de surcroît
auprès de consulats et missions permanentes auprès
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ne peut donc pas retenir non plus que l’assurée ait fait d’importants efforts pour trouver un
travail convenable, de sorte que la faute ne peut pas être estimée comme étant légère au
point que cela justifierait la réduction de la suspension à moins de 5 jours. Pour terminer, le
fait que l'assurée ait régulièrement travaillé durant un an – soit la période minimale pour
ouvrir un doit à l'indemnisation dès le mois d'août 2013 – ne change rien au fait qu'elle n'a
pas remis ses recherches à temps et que celle-ci étaient insuffisantes, en qualité et/ou en
quantité.

E. 11
Le recours, mal fondé, est rejeté.
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